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Femmes solidaires est un mouvement féministe d’éducation populaire qui défend les valeurs fondamentales de 
laïcité, de mixité, d’universalisme et d’égalité entre les femmes et les hommes.  
 

Notre mouvement est un mouvement national : notre comité local appartient à un réseau de 190 associations 
locales réparties dans toute la France et toutes sont présentes sur le terrain. 
 
Au niveau national, Toinette et Christine B. ont été élues et assistent trois fois par an au Collectif national qui dé-
finit les grandes orientations de l’année en cours. Ainsi, nous sommes en lien avec les militantes des divers comi-
tés locaux et au fait de toutes les initiatives nationales et internationales. 
 

Notre mouvement défend les valeurs universelles 
 
L’éducation populaire, valeur d’émancipation et de déconstruction des stéréotypes. Nous essayons, dans la me-
sure du possible, chaque année de programmer une sortie culturelle - ce qui n’a pas été le cas en 2018 -, un repas 
solidaire avec animation musicale et une projection de film avec débat. Nous participons à la diffusion de Clara-
magazine qui est le journal féministe et militant de Femmes solidaires. 
 
L’égalité femmes/hommes indispensable au progrès social : c’est le thème pour lequel nous sommes le plus solli-
citées. 
 
La laïcité : pour nous, la laïcité demeure le seul cadre législatif qui garantit les droits égaux à toutes les femmes. 
 
Ainsi, nous sommes universalistes : nous considérons que toutes les femmes doivent bénéficier des mêmes droits 
quelles que soient leur culture, leurs convictions philosophiques et religieuses, leurs croyances, le lieu où elles 
sont nées, et qu’elles doivent pouvoir accéder à la contraception, à l’IVG, et plus généralement à la maîtrise et à la 
liberté de leur corps. 
 

Notre mouvement s’engage à faire disparaître toutes les formes de violences faites aux femmes : violences conju-
gales, mariage forcé, excision (Kimbidalé), harcèlement, viol, prostitution. En France et dans le monde, toutes ces 
formes de violences perdurent malgré les mobilisations et les dispositifs législatifs. 
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En ce qui concerne la prostitution, nous sommes abolitionnistes et nous luttons contre ce système prostitutionnel 
qui est une violence patriarcale. Femmes solidaires a accompagné l’adoption d’une loi abolitionniste en France, 
celle du 13 avril 2016 visant au renforcement de la lutte contre le système prostitutionnel et à l’accompagnement 
des personnes prostituées. Bien que des recours aient été déposés auprès du Conseil constitutionnel, celui-ci a 
reconduit la loi pénalisant les clients. 
 
Le comité local de Femmes solidaires accueille des femmes victimes de violences de tous milieux, de toutes natio-
nalités. Nous ne sommes pas des professionnelles du travail social. Nous orientons et accompagnons les femmes 
vers les structures adaptées et, pour cela, nous nous formons régulièrement.  
 
Notre comité local est signataire du protocole départemental de prévention et de lutte contre les violences 
faites aux femmes. Ce protocole nous engage dans un réseau d’échanges d’information et de formation avec 
des partenaires associatifs ou professionnels. 
 
Nous sommes partie prenante, avec le CCAS de Chalette et d’autres associations et structures, de la mise en 
place d’un centre d’hébergement immédiat et temporaire pour accueillir dans le Montargois des femmes vic-
times de violences. 
 
Pour que les droits des femmes avancent et que les violences reculent, nous intervenons lors de moments 
phares : le 8 mars, Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, le 25 novembre, Jour-
née internationale pour l’élimination des violences faites aux femmes, et lors de forums ou de fêtes dans 
l’agglomération. À ces différentes occasions, nous proposons des articles de presse aux journaux locaux.  

 
Notre mouvement, agréé par l’Éducation nationale (2018), intervient dans les collèges et lycées de l’agglomération 

montargoise et hors agglomération : soit sous forme d’expositions de Clara-magazine, soit autour de mini-
conférences et de débats sur l’égalité femmes/hommes, les violences, le sexisme… 

 
Notre mouvement favorise la prise de responsabilité des femmes, leur place dans l’espace public. Les femmes 

doivent accéder à tous les types de postes, dans tous les domaines sans restriction. Nous luttons pour que les 
femmes deviennent visibles. Par exemple, en lien avec l’association nationale, nous avons écrit aux conseils muni-
cipaux de l’agglomération pour qu’ils soutiennent le vœu que Marie-Claude Vaillant-Couturier entre au Panthéon 
(ceux d’Amilly, Chalette, Montargis et Villemandeur ont voté cette demande à l’unanimité). 

 
Notre mouvement défend la paix : nous sommes membres d’ICAN, la coalition internationale pour l’abolition des 

armes nucléaires. 
 
Notre mouvement s’oppose à la propagation des idées racistes, xénophobes, homophobes, lesbophobes, surtout 

dans ce contexte de crise idéologique et économique qui favorise le communautarisme et les idées d’extrême 
droite. Rappelons que Femmes solidaires est née des comités féminins de la Résistance. 

 
Notre mouvement développe les solidarités avec les femmes de la planète, avec les femmes migrantes, réfugiées 

dans notre pays, et nous animons des campagnes internationales sur le principe d’une solidarité entre toutes les 
femmes du monde. Notre comité a écrit pendant quatre ans à une prisonnière palestinienne jusqu’à ce qu’elle 
soit libérée et il s’est mobilisé autour du projet Kimbidalé. 

 
En 2019-2020, les objectifs généraux seront les mêmes. 
 
Localement, le Conseil d’administration attend que chacune des adhérentes présentes s’exprime positivement ou 
négativement, fasse des suggestions et contribue pleinement à la vie du comité. 
 
 
 

Le Conseil d’administration 


